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Se connecter 
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Écran d’accueil de la nouvelle application Vos informations sont
reprises ici : 
• Nom 
• Adresse
• BCE 

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via la nouvelle application 

se retrouvent ici.

Statut des communications 

Courrier de décisions 

En cliquant ici, vous 
obtiendrez le détail de 
chaque communication

ainsi que la possibilité de la 
modifier ou supprimer.

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via l’ancienne application 

se retrouvent ici.
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Détail d’une communication

Après avoir cliqué sur la petite flèche, la page de détail 
apparait et reprend toutes les informations de la 
communication. 

Vous pouvez modifier ou supprimer la communication à 
partir de ces boutons et la date jusqu’à laquelle la 
modification est realisable s’affiche en dessous.

Ici s’affichent tous les documents qui concernent cette 
communication.



Modifier ou 
supprimer une 
communication

7
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- Sélectionnez la communication 
que vous voulez modifier ou 

supprimer
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- Choisissez « Modifier » ou 
« Supprimer »
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- Modifiez votre 
communication.

- Vous recevez un nouveau 
numéro de ticket pour votre 

modification.
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- Confirmez la suppression 
de la communication.

- Vous recevez un nouveau 
numéro de ticket pour la 

suppression.
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Supprimer un travailleur d'une communication

ÉTAPE 2 : « QUOI »

- Pour supprimer un travailleur 
d'une communication, passez à 

l'étape « Pour qui ».
- Vous pouvez ensuite supprimer 

un travailleur dans la liste des 
travailleurs en cliquant sur l'icône 

de la poubelle.
- Attention : Il n'est pas possible 
d'ajouter un travailleur dans une 

notification par le biais d’une 
modification.
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Que faire si un travailleur ne s’affiche pas dans la liste des travailleurs ?

- Vous ne pouvez ajouter que les 
travailleurs figurant dans la Dimona.
- Si un travailleur ne figure pas dans 

cette liste, vérifiez si ce travailleur est 
enregistré dans la Dimona.

- Après avoir ajouté un nouveau 
travailleur dans la Dimona, vous pouvez 

actualiser la liste et ce travailleur 
apparaîtra dans la liste.
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Historique de la communication

- La communication en 
violet foncé est celle qui 

est sélectionnée. 
- Ici, il est possible de 

consulter les modifications 
et annulations que 

l'employeur a effectuées 
dans l'ordre 

chronologique.



Raison 
économique
Prévisonnelle

Introduire une communication 
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Étape 1 : « TYPE » 
- Sélectionnez le type de 
chômage temporaire.
- Cliquez sur « Suivant ».
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Étape 5 : « POUR QUI »

   - Si vous n'êtes pas un 
bureau d’intérim qui 
souhaite faire une 
communication pour 
des intérimaires actifs 
chez un client, 
sélectionnez « Non ».
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Étape 2: « QUOI »

- Inscrivez la période de 
chômage temporaire.

- Inscrivez le numéro et la 
description de votre 

commission paritaire.
- Sélectionnez la cause 

économique.
- Cliquez sur « Suivant ».
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Étape 2 « QUOI » :
- Sélectionnez le type de 

régime applicable.
- Les types de régime et les 

délais dépendent de la 
commission paritaire saisie.

- Vous avez la possibilité 
d'inclure des informations 

complémentaires.
- Cochez la case « Déclaration 

sur l'honneur », *cette case est 
obligatoire.

- Cliquez sur « Suivant ».
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Cas particulier: Intérimaires actif chez un 
utilisateur

Étape 2 : « QUOI »

- Si vous êtes un bureau d’intérim qui 
souhaite faire une communication 

pour des intérimaires actifs chez un 
client, sélectionnez « Oui ».
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ÉTAPE 2 : « QUOI »

- Indiquez la période de chômage 
temporaire.

- Indiquez la situation économique 
de l’UTILISATEUR. Vous devez 

indiquer le numéro et la 
description de la commission 

paritaire de l'UTILISATEUR.
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Étape 2 « QUOI » :
- Sélectionnez le régime de 
suspension qui s'applique. 

- Les régimes de suspension qui 
vous sont présentés sont 

applicables pour la commission 
paritaire de L’UTILISATEUR.



Étape 3 : « PAR QUI »

- Sélectionnez le siège 
d'exploitation.
- Remplissez les 

informations concernant la 
personne de contact.

- Cliquez sur « Suivant ».



24

Étape 3 : « PAR QUI »
Si vous ne trouvez pas le siège 

d'exploitation dans la liste, 
vous avez la possibilité 

d'ajouter ou de modifier un 
siège d'exploitation grâce à ce 

bouton. Vous serez alors 
redirigé vers le site web « Mon 

entreprise ».

- Lorsque vous avez ajouté ou 
modifié un siège 

d'exploitation, vous pouvez 
rafraîchir la liste et le siège 

d'exploitation apparaîtra dans 
la liste.
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Étape 4 : « POUR QUI »

   - Il y a trois façons de     
présenter la liste des 

travailleurs en chômage 
temporaire pour cause de 

raisons économiques.
- La liste Dimona peut 

être utilisée.
- Une liste des NISS peut 

également être importée.
- Vous pouvez aussi 
ajouter une division.



Étape 4 : « POUR QUI » 
*Via la liste Dimona

 - La liste Dimona affichera tous 
les employés de l'entreprise qui 
sont enregistrés dans Dimona.
- Ce bouton permet de 

sélectionner tous les employés 
de l'entreprise en une seule fois.
- Les employés peuvent 

également être sélectionnés un 
par un.
- Une fois que vous avez 
sélectionné tous les employés, 
cliquez sur « AJOUTER ».

Étape 4 : « POUR QUI »

 - Si un employé ne figure pas 
sur la liste, vérifiez si cet 
employé a été enregistré dans 
Dimona.
- Après avoir ajouté l'employé à 
la liste Dimona, vous pouvez 
actualiser la liste et l'employé y 
apparaitra.



Étape 4 : « POUR QUI »

- En cliquant sur 
« Travailleurs 

sélectionnés », vous 
pourrez consulter la liste 

des employés 
sélectionnés.

- En cliquant sur l'icône de 
la poubelle, vous pourrez 

supprimer un employé 
sélectionné.
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Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir sélectionné les 
travailleurs dans la liste 

Dimona, vous obtenez un 
récapitulatif du nombre de 

travailleurs sélectionnés.



Étape 4 : « POUR QUI »
*Via une liste Excel

- La liste des employés téléchargée 
doit être au format .xls, .xlsx.
- La première colonne de la liste 
doit reprendre le NISS des 
employés.
- La structure du NISS doit être 
indiquée comme ici.
- Après avoir téléchargé le 
document, cliquez sur « Ajouter 
les travailleurs ».

Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir téléchargé la liste des 
employés, le système détecte le 
nombre d'employés correctement 
téléchargés. 
- Si la liste des employés contient 
une erreur, celle-ci est également 
détectée par le système et vous 
pouvez télécharger la liste des 
erreurs.
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Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir téléchargé le 
document, vous obtiendrez un 

résumé du nombre des 
travailleurs sélectionnés.
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ÉTAPE 4 : « POUR QUI »
* Via « Division »

- Saisissez le nom de votre 
division.

- Ce nom doit également être 
mentionné dans la 

Déclaration Risque Social 
scénario 5.

- Cliquez sur « Suivant ».



Étape 4 : « POUR QUI »
- À ce stade, vous avez 

encore la possibilité 
de voir et de modifier 
le nombre d'employés 
ajoutés.

- Si tous les employés 
sont sélectionnés, 
cliquez sur 
« Suivant ».

Étape 5  
« CONFIRMATION »

 
- Vérifiez que tout est 

correctement rempli. 
Après avoir confirmé 

et envoyé la 
communication, il ne 
sera plus possible de 

modifier certains 
éléments.

- Si tout est correct, 
cliquez sur « Envoyer 
la communication ».



Étape 5 : 
« CONFIRMATION »

- Après avoir cliqué sur le 
bouton « Envoyer la 

communication », vous 
obtiendrez le message 

suivant.
- Vous avez la possibilité 

de relire votre 
communication et de 

modifier des éléments.
- Si tout est correct et 

rempli, cliquez sur 
« Oui, je veux l'envoyer ».
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La page « Accusé de 
réception » vous confirme que 
la demande a été envoyée et 
un numéro de ticket est 
généré.



Raison économique:
Premier jour effectif 
de chômage 
temporaire 

Introduire une communication 

35



3636

Écran d’accueil de la nouvelle application Vos informations sont
reprises ici : 
• Nom 
• Adresse
• BCE 

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via la nouvelle application 

se retrouvent ici.

Statut des communications 

Courrier de décisions 

En cliquant ici, vous 
obtiendrez le détail de 
chaque communication

ainsi que la possibilité de la 
modifier ou supprimer.

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via l’ancienne application 

se retrouvent ici.
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Détail d’une communication

Après avoir cliqué sur la petite flèche, la page de 
détail apparait et reprend toutes les informations de 
la communication. 

Vous pouvez modifier ou supprimer la 
communication à partir de ces boutons et la date 
jusqu’à laquelle la modification est realisable 
s’affiche en dessous.

Ici s’affichent tous les documents qui concernent 
cette communication.
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Étape 1 « TYPE » :

- Choisissez le type de chômage.
- Cliquez ensuite sur « Suivant ».
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ÉTAPE 2:  « QUOI »

- Saisissez la date de 
début du chômage 

temporaire.
- Inscrivez le numéro et la 

description de votre 
commission paritaire.

- Cliquez sur « Suivant ».



Étape 3 : « PAR QUI »

- Sélectionnez le siège 
d'exploitation.
- Remplissez les 

informations concernant la 
personne de contact. 

- Cliquez sur « Suivant ».
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Étape 3 : « PAR QUI »
Si vous ne trouvez pas le siège 

d'exploitation dans la liste, 
vous avez la possibilité 

d'ajouter ou de modifier un 
siège d'exploitation grâce à ce 

bouton. Vous serez alors 
redirigé vers le site web « Mon 

entreprise ».

- Lorsque vous avez ajouté ou 
modifié un siège 

d'exploitation, vous pouvez 
rafraîchir la liste et le siège 

d'exploitation apparaîtra dans 
la liste.
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Étape 4 : « Où »

- Indiquez l'adresse où le(s) 
travailleur(s) concerné(s) 

travaillerai(en)t 
normalement.

- Si l'adresse est identique à 
celle du siège d'exploitation, 
vous pouvez cocher la case.

Étape 4 : « Où »

- Sélectionnez « Non » si vous 
ne connaissez pas l'adresse 
exacte où le(s) travailleur(s) 
concerné(s) travaillerai(en)t 

normalement.
- Dans ce cas, indiquez des 

points de repère à proximité 
de votre chantier.

- Cliquez sur « Suivant ».



Étape 5 : « POUR QUI »

  - Si vous n'êtes pas un 
bureau d’intérim qui 
souhaite faire une 
communication pour des 
intérimaires actifs chez un 
client, sélectionnez 
« Non ».
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Cas particulier: Intérimaires actif chez un 
utilisateur

Étape 5 : « QUOI »

- Si vous êtes un bureau d’intérim qui 
souhaite faire une communication 

pour des intérimaires actifs chez un 
client, sélectionnez « Oui ».
- Remplissez les données de 

l’utilisateur



Étape 5 : « POUR QUI »

   - Il y a deux façons de     
présenter la liste des 
travailleurs en chômage 
temporaire premier jour 
effective
- La liste Dimona peut 

être utilisée.
- Une liste des NISS peut 

également être importée.



Étape  5 : « POUR QUI »
- La liste Dimona affichera tous 
les employés de l'entreprise 
qui sont enregistrés dans 
Dimona.
- Ce bouton permet de 
sélectionner tous les employés 
de l'entreprise en une seule 
fois.
- Les employés peuvent 
également être sélectionnés un 
par un.
- Une fois que vous avez 
sélectionné tous les employés, 
cliquez sur « AJOUTER ».

Étape 5 : « POUR QUI »
- Si un employé ne figure pas 
sur la liste, vérifiez si cet 
employé a été enregistré 
dans Dimona. 
- Après avoir ajouté 
l'employé à la liste Dimona, 
vous pouvez actualiser la liste 
et l'employé y apparaitra.

 



Étape 5 : « POUR QUI »

- En cliquant sur 
« Travailleurs 
sélectionnés », vous 
pourrez consulter la liste 
des employés 
sélectionnés.
- En cliquant sur l'icône 
de la poubelle, vous 
pourrez supprimer un 
employé sélectionné.
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Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir sélectionné les 
travailleurs dans la liste 

Dimona, vous obtenez un 
récapitulatif du nombre de 

travailleurs sélectionnés.



Étape 4 : « POUR QUI »

- La liste des employés téléchargée 
doit être au format .xls, .xlsx.
- La première colonne de la liste 
doit reprendre le NISS des 
employés.
- La structure du NISS doit être 
indiquée comme ici.
- Après avoir téléchargé le 
document, cliquez sur « Ajouter 
les travailleurs ».

Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir téléchargé la liste des 
employés, le système détecte le 
nombre d'employés correctement 
téléchargés. 
- Si la liste des employés contient 
une erreur, celle-ci est également 
détectée par le système et vous 
pouvez télécharger la liste des 
erreurs.
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Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir téléchargé le 
document, vous obtiendrez un 

résumé du nombre des 
travailleurs sélectionnés.

- Si tous les travailleurs sont 
sélectionnés, cliquez sur 

« Suivant ».



Étape 6 : « CONFIRMATION »
 

- Vérifiez que tout est correctement 
rempli. Après avoir confirmé et envoyé la 

communication, vous ne pourrez plus 
modifier certains éléments.

- Si tout est correct, cliquez sur « Envoyer 
la communication ».
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La page « Accusé de réception » 
vous confirme que la demande a 
été envoyée et un numéro de 
ticket est généré.



Chômage 
temporaire pour 
intempéries 

Introduire une communication
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Écran d’accueil de la nouvelle application Vos informations sont
reprises ici : 
• Nom 
• Adresse
• BCE 

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via la nouvelle application 

se retrouvent ici.

Statut des communications 

Courrier de décisions 

En cliquant ici, vous 
obtiendrez le détail de 
chaque communication

ainsi que la possibilité de la 
modifier ou supprimer.

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via l’ancienne application 

se retrouvent ici.



Étape 1 : « TYPE » 
- Sélectionnez le type de 
chômage temporaire.
- Cliquez sur « Suivant ».



Étape 2 : « QUOI » 
- Sélectionnez la nature de 

l’intempérie.
- Pour la commission 

paritaire 124, il est possible 
d'indiquer si la 
communication concerne 
une formation hivernale 
programmée.

Étape 2 : « QUOI »
- Indiquez la nature du 
travail.
- Précisez les 
complications engendrées 
par l’intempérie.



Étape 2 : « QUOI »

- Introduisez la date de 
début du chômage 
temporaire.
- Cliquez sur « Suivant ».



Étape 3 : « OÙ »

- Si l'adresse exacte du 
chantier est connue, cliquez 

sur « Oui » pour spécifier 
cette adresse.

- Cliquez sur « Suivant ».

Étape 3 : « OÙ »
- Si l'adresse exacte du 

chantier n'est pas connue, 
cliquez sur « Non ». 

- Vous pouvez indiquer des 
points de repère à proximité 

du chantier pour aider à 
comprendre l'emplacement 

exact du chantier.



Étape 4 : « PAR QUI »
- Sélectionnez votre siège 
d’exploitation dans la 
liste.
- Complétez les 
informations concernant 
la personne de contact.
- Cliquez sur « Suivant ».
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Étape 4 : « PAR QUI »
Si vous ne trouvez pas le siège 

d'exploitation dans la liste, 
vous avez la possibilité 

d'ajouter ou de modifier un 
siège d'exploitation grâce à ce 

bouton. Vous serez alors 
redirigé vers le site web « Mon 

entreprise ».

- Lorsque vous avez ajouté ou 
modifié un siège 

d'exploitation, vous pouvez 
rafraîchir la liste et le siège 

d'exploitation apparaîtra dans 
la liste.



Étape 5 : « POUR QUI »

   - Si vous n'êtes pas un 
bureau d’intérim qui 
souhaite faire une 
communication pour des 
intérimaires actifs chez un 
client, sélectionnez 
« Non ».

Étape 5 : « POUR QUI »

 - Si vous êtes un bureau 
d’intérim qui souhaite faire 
une communication pour 
des intérimaires actifs chez 
un client, sélectionnez 
« Oui ».
- Indiquez les données du 
client chez qui le travailleur 
intérimaire est employé.



Étape 5 : « POUR QUI »

 - Il y a deux façons de     
présenter la liste des 
travailleurs en chômage 
temporaire pour cause de 
force majeure.
- La liste Dimona peut 

être utilisée.
- Une liste des NISS peut 

également être importée.



Étape  5 : « POUR QUI »
- La liste Dimona affichera tous 
les employés de l'entreprise 
qui sont enregistrés dans 
Dimona.
- Ce bouton permet de 
sélectionner tous les employés 
de l'entreprise en une seule 
fois.
- Les employés peuvent 
également être sélectionnés un 
par un.
- Une fois que vous avez 
sélectionné tous les employés, 
cliquez sur « AJOUTER ».

Étape 5 : « POUR QUI »
- Si un employé ne figure pas 
sur la liste, vérifiez si cet 
employé a été enregistré 
dans Dimona. 
- Après avoir ajouté 
l'employé à la liste Dimona, 
vous pouvez actualiser la liste 
et l'employé y apparaitra.

 



Étape 5 : « POUR QUI »

- En cliquant sur 
« Travailleurs 
sélectionnés », vous 
pourrez consulter la liste 
des employés 
sélectionnés.
- En cliquant sur l'icône 
de la poubelle, vous 
pourrez supprimer un 
employé sélectionné.
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Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir sélectionné les 
travailleurs dans la liste Dimona, 
vous obtenez un récapitulatif du 

nombre de travailleurs 
sélectionnés.



Étape  5 : « POUR QUI »

- La liste des employés 
téléchargée doit être au 
format .xls, .xlsx.
- La première colonne de la 
liste doit reprendre le NISS 
des employés.
- La structure du NISS doit 
être indiquée comme ici.
- Après avoir téléchargé le 
document, cliquez sur 
« Ajouter les travailleurs ».

Étape  5 : « POUR QUI »
- Après avoir téléchargé la 
liste des employés, le 
système détecte le nombre 
d'employés correctement 
téléchargés. 
- Si la liste des employés 
contient une erreur, celle-
ci est également détectée 
par le système et vous 
pouvez télécharger la liste 
des erreurs.



Étape 5 : « POUR QUI »
- À ce stade, vous avez 

encore la possibilité 
de voir et de modifier 
le nombre d'employés 
ajoutés.

- Si tous les employés 
sont sélectionnés, 
cliquez sur 
« Suivant ».         

Étape 6 : « CONFIRMATION »
 

- Vérifiez que tout est correctement 
rempli. Après avoir confirmé et envoyé la 

communication, vous ne pourrez plus 
modifier certains éléments.

- Si tout est correct, cliquez sur « Envoyer 
la communication ».



Étape 6 : 
« CONFIRMATION »

- Après avoir cliqué sur le 
bouton « Envoyer la 

communication », vous 
obtiendrez le message 

suivant.
- Vous avez la possibilité de 

relire votre communication et 
de modifier des éléments.

- Si tout est correct et rempli, 
cliquez sur « Oui, je veux 

l'envoyer ».



La page « Accusé de 
réception » vous confirme que 
la demande a été envoyée et 
un numéro de ticket est 
généré.

Cliquez sur « J'ai compris » 
pour revenir à la liste des 
communications.



Chômage temporaire 
pour accident 
technique: Nature de 
l’accident technique

Introduire une communication 

70
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Écran d’accueil de la nouvelle application Vos informations sont
reprises ici : 
• Nom 
• Adresse
• BCE 

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via la nouvelle application 

se retrouvent ici.

Statut des communications 

Courrier de décisions 

En cliquant ici, vous 
obtiendrez le détail de 
chaque communication

ainsi que la possibilité de la 
modifier ou supprimer.

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via l’ancienne application 

se retrouvent ici.
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Détail d’une communication
Après avoir cliqué sur la petite flèche, la page de détail 
apparait et reprend toutes les informations de la 
communication.

Vous pouvez modifier ou supprimer la communication à 
partir de ces boutons et la date jusqu’à laquelle la 
modification est realisable s’affiche en dessous.

Ici s’affichent tous les documents qui concernent cette 
communication.
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À partir de l’écran 
d’accueil > cliquez 
sur ce bouton 
pour introduire 
une nouvelle 
communication.

Étape 1 « TYPE » : 
Choix du type de chômage.
Ensuite, cliquez sur « Suivant ».
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Étape 2 « QUOI » :

- Introduisez la nature de l’accident.
- Les complications qu’engendre 
l’accident.
- La date de l’accident technique.
- La date de début de chômage (doit 
commencer min. 7 jours après la 
date de l’accident). 
- La date de fin du chômage.

- Cliquez  sur « Suivant ».
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Étape 3 « POUR QUI » : 
Indiquez s’il s’agit d’une communication 
pour des travailleurs intérimaires.
Si oui, indiquez pour quel bureau d’intérim.

Étape 4 « PAR QUI » : 
Sélectionnez pour quel siège 
d’exploitation vous souhaitez 
introduire une communication.
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Étape 4 : « PAR QUI »
Si vous ne trouvez pas le siège 

d'exploitation dans la liste, 
vous avez la possibilité 

d'ajouter ou de modifier un 
siège d'exploitation grâce à ce 

bouton. Vous serez alors 
redirigé vers le site web « Mon 

entreprise ».

- Lorsque vous avez ajouté ou 
modifié un siège 

d'exploitation, vous pouvez 
rafraîchir la liste et le siège 

d'exploitation apparaîtra dans 
la liste.
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Pour terminer, vous devez indiquer les 
coordonnées de la personne en charge de 
l’introduction des communications au 
sein de votre organisation.

Avant d’envoyer la communication, le 
récapitulatif des informations encodées 
est consultable. 
Ensuite, cliquez sur « ENVOYER LA 
COMMUNICATION ».
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Pop-up de confirmation 
avant l’envoi.

Cliquez sur « Oui, je veux 
l’envoyer ».

Accusé de réception :

La page d’accusé de réception 
s’affiche et un numéro de ticket 
est délivré. 



Chômage 
temporaire pour 
accident technique : 
premier jour effectif
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Vos informations sont
reprises ici : 
• Nom 
• Adresse
• BCE 

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via la nouvelle application 

se retrouvent ici.

Statut des communications 

Courrier de décisions 

En cliquant ici, vous 
obtiendrez le détail de 
chaque communication

ainsi que la possibilité de la 
modifier ou supprimer.

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via l’ancienne application 

se retrouvent ici.
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Étape 1 : « TYPE »

- Choisissez le type de 
chômage.
- Cliquez ensuite sur 
« Suivant ».
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Étape 2 : « QUOI »

- Indiquez la période de 
chômage temporaire.

- Cliquez sur « Suivant ».



Étape 3 : « PAR QUI »

- Sélectionnez le siège 
d'exploitation.

- Remplissez les 
informations concernant la 
personne de contact. 

- Cliquez sur « Suivant ».
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Étape 3 : « PAR QUI »
Si vous ne trouvez pas de 

siège d'exploitation dans la 
liste, vous avez la possibilité 
d'ajouter ou de modifier un 
siège d'exploitation via ce 
bouton. Vous serez alors 

redirigé vers le site web Mon 
entreprise.

-Lorsque vous avez ajouté ou 
modifié un siège 

d'exploitation, vous pouvez 
refraîchir la liste et le siège 

d'exploitation apparaîtra dans 
la liste.



 Étape 4 : « POUR QUI »

- Si vous n'êtes pas un bureau 
d’intérim qui souhaite faire une 
communication pour des 
intérimaires actifs chez un client, 
sélectionnez « Non ».

Étape 4 : « POUR QUI »

- Si vous êtes un bureau 
d’intérim qui souhaite faire une 
communication pour des 
intérimaires actifs chez un client, 
sélectionnez « Oui ».

- Indiquez les données du client 
chez qui le travailleur intérimaire 
est employé.
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Étape 4 : « POUR QUI »

- Il y a deux façons de     
présenter la liste des 
travailleurs en chômage 
temporaire premier jour 
effective : Accident 
technique
- La liste Dimona peut 

être utilisée.
- Une liste des NISS peut 

également être importée.



Étape 4 : « POUR QUI » 
 - La liste Dimona affichera tous 

les employés de l'entreprise 
qui sont enregistrés dans 

Dimona.
- Ce bouton permet de 

sélectionner tous les employés 
de l'entreprise en une seule 

fois.
- Les employés peuvent 

également être sélectionnés un 
par un.

- Une fois que vous avez 
sélectionné tous les employés, 

cliquez sur « AJOUTER ».

Étape 4 : « POUR QUI »

 - Si un employé ne figure pas 
sur la liste, vérifiez si cet 

employé a été enregistré dans 
Dimona. 

- Après avoir ajouté l'employé 
à la liste Dimona, vous pouvez 

actualiser la liste et l'employé y 
apparaitra.



Étape 4 : « POUR QUI »

- En cliquant sur 
« Travailleurs 

sélectionnés », vous 
pourrez consulter la liste 

des employés sélectionnés.
- En cliquant sur l'icône de 
la poubelle, vous pourrez 

supprimer un employé 
sélectionné.
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Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir sélectionné les 
travailleurs dans la liste 

Dimona, vous obtenez un 
récapitulatif du nombre de 

travailleurs sélectionnés.



Étape 4 : « POUR QUI »
* Via fichier Excel

- La liste des employés téléchargée 
doit être au format .xls, .xlsx.
- La première colonne de la liste 
doit reprendre le NISS des 
employés.
- La structure du NISS doit être 
indiquée comme ici.
- Après avoir téléchargé le 
document, cliquez sur « Ajouter 
les travailleurs ».

Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir téléchargé la liste des 
employés, le système détecte le 
nombre d'employés correctement 
téléchargés. 
- Si la liste des employés contient 
une erreur, celle-ci est également 
détectée par le système et vous 
pouvez télécharger la liste des 
erreurs.
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Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir téléchargé le 
document, vous obtiendrez un 

résumé du nombre des 
travailleurs sélectionnés.



         

Étape 6 : « CONFIRMATION »
 

- Vérifiez que tout est correctement 
rempli. Après avoir confirmé et envoyé la 

communication, vous ne pourrez plus 
modifier certains éléments.

- Si tout est correct, cliquez sur « Envoyer 
la communication ».
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La page « Accusé de 
réception » vous confirme que 
la demande a été envoyée et 
un numéro de ticket est 
généré.



Chômage 
temporaire pour 
force majeure 

Introduire une communication
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Écran d’accueil de la nouvelle application Vos informations sont
reprises ici : 
• Nom 
• Adresse
• BCE 

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via la nouvelle application 

se retrouvent ici.

Statut des communications 

Courrier de décisions 

En cliquant ici, vous 
obtiendrez le détail de 
chaque communication

ainsi que la possibilité de la 
modifier ou supprimer.

Toutes les communications 
que vous avez introduites 
via l’ancienne application 

se retrouvent ici.



9696

À partir de l’écran d’accueil > cliquez sur ce bouton pour introduire une nouvelle communication

Étape 1 : « TYPE »  
Sélectionnez le type de 
chômage. Ensuite, cliquez sur 
« Suivant ».
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Étape 2 : « QUOI » 

- Choisissez, parmi les 
propositions, la nature de 

la force majeure 
rencontrée.

- Décrivez les 
complications 

engendrées par cette 
force majeure.
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Étape 2 : « QUOI » 

- Vous avez la possibilité 
de charger des 
documents afin de 
permettre aux agents 
de l’ONEM de donner 
une décision plus 
rapidement.

- La zone 
« Commentaire » vous 
donne la possibilité 
d’apporter des 
informations 
complémentaires 
concernant votre 
demande.

- Introduisez la date de 
début et la date de fin 
du chômage 
temporaire. 

- Cliquez sur « Suivant ».



Étape 3 : « PAR QUI »

- Sélectionnez le siège 
d'exploitation.
- Remplissez les 

informations concernant la 
personne de contact. 

- Cliquez sur « Suivant ».
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Étape 3 : « PAR QUI »
Si vous ne trouvez pas le siège 

d'exploitation dans la liste, 
vous avez la possibilité 

d'ajouter ou de modifier un 
siège d'exploitation grâce à ce 

bouton. Vous serez alors 
redirigé vers le site web « Mon 

entreprise ».

- Lorsque vous avez ajouté ou 
modifié un siège 

d'exploitation, vous pouvez 
rafraîchir la liste et le siège 

d'exploitation apparaîtra dans 
la liste.



 Étape 4 : « POUR QUI »

- Si vous n'êtes pas un bureau 
d’intérim qui souhaite faire une 

communication pour des intérimaires 
actifs chez un client, 

sélectionnez « Non ».

Étape 4 : « POUR QUI »

- Si vous êtes un bureau d’intérim qui 
souhaite faire une communication 

pour des intérimaires actifs chez un 
client, sélectionnez « Oui ».

- Indiquez les données du client chez 
qui le travailleur intérimaire est 

employé.



Étape 4 : « POUR QUI »

   - Il y a deux façons de     
présenter la liste des 
travailleurs en chômage 
temporaire pour cause de 
force majeure.
- La liste Dimona peut 

être utilisée.
- Une liste des NISS peut 

également être importée.



Étape 4 : « POUR QUI » 
 - La liste Dimona affichera tous 
les employés de l'entreprise 
qui sont enregistrés dans 
Dimona.
- Ce bouton permet de 

sélectionner tous les employés 
de l'entreprise en une seule 
fois.
- Les employés peuvent 

également être sélectionnés un 
par un.
- Une fois que vous avez 
sélectionné tous les employés, 
cliquez sur « AJOUTER ».

Étape 4 : « POUR QUI »

 - Si un employé ne figure pas 
sur la liste, vérifiez si cet 
employé a été enregistré dans 
Dimona.
- Après avoir ajouté l'employé 
à la liste Dimona, vous pouvez 
actualiser la liste et l'employé y 
apparaitra.



Étape 4 : « POUR QUI »

- En cliquant sur 
« Travailleurs 

sélectionnés », vous 
pourrez consulter la liste 

des employés 
sélectionnés.

- En cliquant sur l'icône de 
la poubelle, vous pourrez 

supprimer un employé 
sélectionné.



Étape 4 : « POUR QUI »
* Via fichier Excel

- La liste des employés téléchargée 
doit être au format .xls, .xlsx.
- La première colonne de la liste 
doit reprendre le NISS des 
employés.
- La structure du NISS doit être 
indiquée comme ici.
- Après avoir téléchargé le 
document, cliquez sur « Ajouter 
les travailleurs ».

Étape 4 : « POUR QUI »

- Après avoir téléchargé la liste des 
employés, le système détecte le 
nombre d'employés correctement 
téléchargés. 
- Si la liste des employés contient 
une erreur, celle-ci est également 
détectée par le système et vous 
pouvez télécharger la liste des 
erreurs.



Étape 4 : « POUR QUI »
- À ce stade, vous avez 

encore la possibilité 
de voir et de modifier 
le nombre d'employés 
ajoutés.

- Si tous les employés 
sont sélectionnés, 
cliquez sur 
« Suivant ».

Étape 5  
« CONFIRMATION »

 
- Vérifiez que tout est 

correctement rempli. 
Après avoir confirmé 
et envoyé la 
communication, il ne 
sera plus possible de 
modifier certains 
éléments.

- Si tout est correct, 
cliquez sur « Envoyer 
la communication ».



Étape 5 : 
« CONFIRMATION »

- Après avoir cliqué sur le 
bouton « Envoyer la 
communication », vous 
obtiendrez le message 
suivant.
- Vous avez la possibilité 
de relire votre 
communication et de 
modifier des éléments.
- Si tout est correct et 
rempli, cliquez sur 
« Oui, je veux l'envoyer ».



La page « Accusé de 
réception » vous confirme que 
la demande a été envoyée et 
un numéro de ticket est 
généré.

Cliquez sur « J'ai compris » 
pour revenir à la liste des 
communications.



Chômage 
temporaire pour 
action sociale

Introduire une communication 
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Étape 1 : « TYPE »

-Cliquez sur ‘Créer une 
communication action sociale’

- Vous serez redirigé vers 
l'ancienne application.

Étape 1 : « TYPE »

-Remplissez l’adresse du siège 
d’exploitation 

-Remplissez les données de la 
personne de contact
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- Introduisez la date de début.
- Introduisez la date de fin.

- Choisissez la commission paritaire 
concernée et sélectionnez le niveau.

- Inscrivez le lieu ou le nom de 
l’entreprise où l’action est menée.

- Sélectionnez dans le menu 
déroulant la raison du chômage.

- Complétez les données de la 
personne de contact.

- Introduisez le nom de la division concernée 
ET 

- Complétez la liste des travailleurs à partir 
du fichier du personnel DIMONA 

OU 
via l’encodage manuel (individuel ou groupé) et cliquez 

sur «  Ajouter ».

Une fois la liste des travailleurs complétée, cliquez sur 
« Suivant » pour confirmer.
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Vérifiez que les informations 
encodées sont correctes et cliquez 

sur « Envoyer ».

La page d’accusé de réception 
confirme l’envoi de la demande et 

génère un NUMÉRO DE TICKET.


	Manuel : Chômage temporaire 
	Table des matières manuel chômage temporaire �
	Se connecter  
	Se connecter 
	Écran d’accueil de la nouvelle application
	Détail d’une communication
	Modifier ou supprimer une communication
	Slide Number 8
	Slide Number 9
	Slide Number 10
	Slide Number 11
	Slide Number 12
	Slide Number 13
	Slide Number 14
	Raison économique Prévisonnelle
	Slide Number 16
	Slide Number 17
	Slide Number 18
	Slide Number 19
	Slide Number 20
	Slide Number 21
	Slide Number 22
	Slide Number 23
	Slide Number 24
	Slide Number 25
	Slide Number 26
	Slide Number 27
	Slide Number 28
	Slide Number 29
	Slide Number 30
	Slide Number 31
	Slide Number 32
	Slide Number 33
	Slide Number 34
	Raison économique:�Premier jour effectif de chômage temporaire 
	Écran d’accueil de la nouvelle application
	Détail d’une communication
	Slide Number 38
	Slide Number 39
	Slide Number 40
	Slide Number 41
	Slide Number 42
	Slide Number 43
	Slide Number 44
	Slide Number 45
	Slide Number 46
	Slide Number 47
	Slide Number 48
	Slide Number 49
	Slide Number 50
	Slide Number 51
	Slide Number 52
	Chômage temporaire pour intempéries �
	Écran d’accueil de la nouvelle application
	Slide Number 55
	Slide Number 56
	Slide Number 57
	Slide Number 58
	Slide Number 59
	Slide Number 60
	Slide Number 61
	Slide Number 62
	Slide Number 63
	Slide Number 64
	Slide Number 65
	Slide Number 66
	Slide Number 67
	Slide Number 68
	Slide Number 69
	Chômage temporaire pour accident technique: Nature de l’accident technique�
	Écran d’accueil de la nouvelle application
	Détail d’une communication
	Slide Number 73
	Slide Number 74
	Slide Number 75
	Slide Number 76
	Slide Number 77
	Slide Number 78
	Chômage temporaire pour accident technique : �premier jour effectif
	Slide Number 80
	Slide Number 81
	Slide Number 82
	Slide Number 83
	Slide Number 84
	Slide Number 85
	Slide Number 86
	Slide Number 87
	Slide Number 88
	Slide Number 89
	Slide Number 90
	Slide Number 91
	Slide Number 92
	Slide Number 93
	Chômage temporaire pour force majeure �
	Écran d’accueil de la nouvelle application
	Slide Number 96
	Slide Number 97
	Slide Number 98
	Slide Number 99
	Slide Number 100
	Slide Number 101
	Slide Number 102
	Slide Number 103
	Slide Number 104
	Slide Number 105
	Slide Number 106
	Slide Number 107
	Slide Number 108
	Chômage temporaire pour action sociale
	Slide Number 110
	Slide Number 111
	Slide Number 112

